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PIERRE JOYE 

Autogestion et cogestion 

Autogest ion, cogest ion. Ces termes deviennent courants dans 
le langage pol i t ique. Non sans équivoques, l 'usage qui en est fait 
en témoigne. Si le CVP et le PSC préconisent la cogestion, le MOC 
se prononce pour l 'autogest ion mais certains de ses por te-paro le 
est iment possible d'y arr iver en passant par la cogestion. 

Or, les deux not ions ne sont pas seulement dif férentes. Elles 
sont opposées, ant inomiques. 

L'autogestion se s i tue dans la perspect ive de la réal isat ion du 
social isme. Elle postule l 'émancipat ion des travail leurs, un autre 
rapport de pouvoirs s 'étendant à l 'ensemble de la vie sociale. 

La cogestion ne remet pas en cause le système et sa logique. 
El le y intègre les t ravai l leurs en semant l ' i l lusion d 'un partage pos
s ib le du pouvoir. Elle assure la part ic ipat ion des exploités à l 'orga
nisat ion de leur propre explo i tat ion. 

UNE ASPIRATION SECULAIRE 

Si le terme autogestion est récent, l ' idée hanta très tôt les 
travai l leurs encore qu 'e l le incorpora longtemps une part de rêve. 
Cette aspirat ion ne s 'expr ima pas seulement dans des écr i ts dont 
L'Utopie de Thomas More est un des exemples les plus célèbres. 
Au cours des siècles, i l se t rouva souvent des esprits généreux 
pour tenter d 'en faire une réalité. Un f i lm anglais dif fusé récemment 
par la RTB évoque les ef for ts de l 'un d 'eux : Winstanley, qu i tenta 
de créer une communauté de « paysans l ibres » à l 'époque de Crom-
wel l , un précurseur du soc ia l isme auquel Lénine rendit hommage 
en faisant ériger son buste dans un parc de Moscou. 

L'avènement du capi ta l isme renforça cette aspirat ion à « l 'asso
c iat ion de producteurs l ibres et égaux » et la naissance des premiè-



res coopératives ouvrières marqua une étape importante dans 
cette voie. 

Dans ['Adresse inaugurale de l'Association internationale des 
Travailleurs (21 octobre 1864), Marx soul igne les méri tes « du mou
vement coopérat i f et surtout des manufactures coopérat ives créées 
par l ' in i t iat ive isolée de quelques " bras " entreprenants » : 

« La valeur de ces grandes expériences sociales ne saurait être surfaite. 
Elles ont montré par les faits, non plus par de simples arguments, que la 
production sur ur.e grande échelle et au niveau des exrgences de la 
science moderne, pouvait se passer d'une classe de patrons employant 
une classe de bras; elles ont montré qu'il n'était pas nécessaire à la 
production de la richesse que l'instrument de travail fut monopolisé et 
servît ainsi d'instrument de domination et d'extorsion contre le travailleur 
lui-même... » 

Cela dit, Marx indique dès ce moment qu' i l sera seulement 
possible d 'empêcher ces coopérat ives d 'êt re « récupérées » et ren
dues quasi inopérantes si elles se généralisent au pays tout entier, 
ce qui réc lame une t ransformat ion politique de la société : 

« L'expérience a prouvé jusqu'à l'évidence que, si excellent qu'il fut 
en principe, si utile qu'il se montrât dans l'application, le travail coopératif, 
limité étroitement aux efforts accidentels et particuliers des ouvriers, ne 
pourra jamais arrêter le développement, en proportion géométrique du 
monopole... Pour aftianchir les masses travailleuses, la coopération doit 
atteindre un développement national et, par conséquent, être soutenue et 
propagée par des moyens nationaux. Mais les seigneurs de la terre et les 
seigneurs du capital se serviront toujours de leurs privilèges politiques 
pour défendre et perpétuer leurs privilèges économiques. Bien loin de 
pousser à l'émancipation du travail, ils continueront à y opposer le plus 
d'obstacles possible... La conquête du pouvoir politique est donc devenue 
le premier devoir de la classe ouvrière. » 

L'expér ience vécue en Belgique conf i rme ce diagnost ic. Les 
coopérat ives ouvrières jouèrent un rôle important dans l ' implantat ion 
du soc ia l isme en Belgique. Lors de sa fondat ion, en 1885, le POB 
(Parti Ouvr ier Belge) réunissait coopérat ives, syndicats, mutual i tés 
et l igues ouvrières L'essor rapide de ces coopérat ives suscita chez 
certa ins l ' i l lusion qu'el les permettraient de créer des ilôts de socia
l isme dans la société capital iste et de réaliser progressivement le 
soc ia l isme grâce à leur réussite. C'est dans cette perspect ive 
qu 'Edouard Anseele créa toute une série d 'entrepr ises f inancées 
au dépar t par la coopérat ive de consommat ion « Vooruit » et fonda 
ensuite la Banque Belge du Travail qui contrô la f inalement une 
v ingtaine de sociétés : des usines text i les dans lesquelles leur 
promoteur avait annoncé qu 'on « tisserait les linceuls des capita
listes, très larges, très solides, pour qu'ils ne puissent en sortir», 
des brasseries, un armement de pêche et même une plantat ion de 
coton au Congo. Tout cet édi f ice s 'écroula pendant la cr ise de 
l 'entre-deux-guerres. La Banque du Travail dut fermer ses guichets 
et les « usines rouges » furent rachetées par des groupes capita
listes. 

Si les expér iences tentées ai l leurs n'ont pas toujours abouti à 
de tels échecs, l 'expér ience a montré les l imites de la coopérat ion 
dans le système capitaliste. Tel quel, le mouvent coopérat i f n'est 
pas négl igeable et dans nombre de pays, il joue un rôle appréciable 
sous des formes diverses. En France, la célèbre Verrerie Ouvrière 
d'AIbi, « l 'enfant chéri » de Jaurès, occupe toujours 500 travai l leurs 
malgré la concurrence de BSN et de Saint-Gobain et l ' I tal ie compte 
2.000 coopérat ives qui occupent au total plus de 200.000 personnes. 

2 



Bien qu'el les existent depuis plus d 'un siècle, les coopérat ives 
ouvrières n'ont pourtant jamais sérieusement menacé le système 
capital iste auquel el les ont été forcées de s'adapter pour survivre. 
Car il n'est pas possib le d 'aménager de façon durable des « î lots 
social istes » dans un système qui ne l'est pas. 

LES PERSPECTIVES DE MARX ET DE LENINE 
Marx et Engels se sont gardés de proposer des recettes détai l 

lées pour l 'avenir. Les rares textes où ils indiquent comment i ls 
conçoivent la société fu ture s ' inscr ivent toutefois dans une perspec
t ive autogestionnaire. Pour Marx, la société social iste verra l 'auto-
gouvernement des « producteurs associés », « l'association de pro
ducteurs libres dont les activités conscientes seront coordonnées 
par un plan rationnel ». Engels précise que dans le socia l isme « le 
gouvernement des personnes fait place à l'administration des cho
ses ». 

Lénine reprend ces idées à son compte quand il ent reprend 
d 'approfondi r l 'analyse marx is te de l 'Etat à la veil le de la révolut ion 
d 'Octobre. S'il ne par le pas expl ic i tement d'autogestion dans l'Etat 
et la révolution, les passages qu' i l consacre à l 'organisat ion de la 
product ion et des act iv i tés socia les s' inscrivent dans cette perspec
tive. Mais ses prévis ions tablaient sur une victoire de la révolut ion 
dans les pays développés dont la révolution russe devait donner le 
signal. Elles impl iquaient une série de préalables qui fa isaient 
défaut en Russie : industr ie et classe ouvrière développées, cu l ture 
de masse suffisante, etc. 

Au lendemain de la révolut ion d'Octobre, Lénine crut qu' i l serait 
pourtant possible de s 'engager dans cette voie en Russie. Les 
soviets d'ouvriers, so ldats et paysans étaient des organismes de 
démocratie directe à t ravers lesquels les masses se gouvernaient 
el les-mêmes. C'est dans la même perspective que Lénine voit la 
gest ion de l ' industr ie : en se basant d 'abord sur les comités d'usine 
qui s'étaient créés dans de nombreuses entreprises, en instaurant 
ensuite un contrôle ouvrier s 'exerçant sur une plus vaste échel le. 

Les caratér ist iques du pouvoir prolétarien que Lénine déf ini t 
au Vi le Congrès du PC (b) de Russie (mars 1918) se situent tou jours 
dans une opt ique autogest ionnaire. Et l 'année suivante, au pr in temps 
1919, il insiste encore sur la nécessité d'associer directement les 
travai l leurs à la gest ion de l 'Etat afin de préparer le dépérissement 
de l'Etat et de passer d u contrôle ouvrier à la gestion ouvrière. 

Dans le chaos provoqué par la guerre, la contre-révolut ion, la 
pénurie, la famine, il fut impossib le d'at teindre ces object i fs. Les 
comités d'usine se montra ient incapables de dir iger la product ion, 
le prolétariat russe était t rop faible, t rop peu nombreux. Il fal lut 
remettre à une époque ul tér ieure la réalisation du mot d 'o rd re 
« les usines aux ouvr iers ». Pour sauver la Révolution russe isolée, 
encerclée, investie, il fa l lu t sacr i f ier la part ic ipat ion directe des tra
vai l leurs à la gest ion des entreprises. Le Xe Congrès du PC(b)R 
(mars 1921) consacra la f in des tentatives autogestionnaires et la 
central isat ion de toutes les fonct ions administratives et écono
miques (1). 

Venant après l 'échec du « mouvement des conseils » en Europe 
occ identa le (les consei ls ouvr iers al lemands de 1919, les consei ls 

(1) Cf, à ce propos : Pierre Joye. Lénine et l'autogestion. « Cahiers marxis
tes » n. 25, mai 1976. 
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d'us ine i tal iens de 1919-20), l 'évolut ion de l 'Union soviét ique vers 
une organisat ion de plus en plus central isée de l 'Etat et de toutes 
les act iv i tés sociales, économiques et pol i t iques, entraîna l 'abandon 
des perspect ives autogest ionnaires pendant plusieurs décennies. 

Il n 'en fut pas seulement ainsi au sein du mouvement commu
niste où il était alors admis que l 'expér ience soviét ique fournissait 
un modè le à valeur universelle. Il en al la de même pour d'autres 
raisons dans les format ions syndicales et pol i t iques réformistes 
où le développement de la grande industr ie accentua la tendance 
à opposer une organisat ion for tement central isée à la formidable 
puissance du patronat. 

L'EXPERIENCE YOUGOSLAVE 
L ' idée autogest ionnaire resurgit en Yougoslavie après l 'excom

municat ion prononcée par le Kominform en 1948. En réact ion contre 
le s ta l in isme dont leur pays avait appr is à connaître les aspects les 
plus négat i fs, Ti to et ses compagnons furent amenés à une réf lexion 
cr i t ique sur la construct ion du socia l isme centrée sur les idées 
déve loppées par Marx et Lénine sur le dépér issement de l'Etat au 
prof i t d 'une « associat ion l ibrement consent ie de producteurs ». C'est 
dans ces condi t ions que la Yougoslavie s 'engagea dans la voie de 
l 'autogest ion et que son Assemblée fédérale adopta, le 26 ju in 1950, 
la Loi fondamentale sur la gestion des entreprises par les collectifs 
de travail. 

Il ne s'agissait que d'un premier pas dans le chemin que la 
Yougoslav ie a poursuivi par la suite pour développer un social isme 
autogest ionnaire. Cette expérience, r iche d'enseignements, sort tou
tefois du cadre de cette étude car el le a seulement exercé une 
inf luence assez l imitée sur le mouvement ouvrier d 'Europe occi 
dentale. 

D 'abord parce que l 'autogest ion yougoslave fut longtemps tenue 
en suspic ion, par les partis communistes tout au moins : née en 
réact ion contre le modèle soviét ique, el le sentait le roussi. Et aussi 
pour des raisons plus valables : parce que cette expér ience s'est 
déve loppée dans un contexte fort d i f férent du nôtre. Au départ, en 
1950, la Yougoslavie était encore un pays agraire sous-développé 
dont t ro is habitants sur quatre vivaient de l 'agriculture. De plus, 
l 'autogest ion n'y fut que dans une faible mesure le résultat d 'un 
mouvement surgi de la classe ouvrière. Elle fut décidée au sommet 
et mise en œuvre progressivement par une série de mesures gouver
nementales alors que dans les pays capital istes, l 'autogestion 
apparaî t comme l 'aboutissement des luttes que le mouvement 
ouvr ier développera contre le pouvoir existant. 

EN FRANCE APRES MAI 1968 
C'est en France qu 'on assistera par la suite à une deuxième 

résurgence de l ' idée autogest ionnaire dans un contexte qui en 
marquera pendant un temps le caractère. Car c'est dans le tumulte 
des journées de mai 1968 que l 'aspirat ion à une autogest ion aux 
contours mal définis f igurera parmi les mult iples expressions d 'un 
désir de renouveau qui se manifestera sous des formes aussi impé
tueuses que confuses et souvent contradic to i res. 

Le souci de faire pièce au part i communiste auquel ils attr i
buaient des propensions au « centra l isme » animait assurément beau
coup d'« autogest ionnaires » en puissance de l 'époque, car ceux-ci 
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regroupaient, à côté de courants plus sérieux, toute une gamme 
hétérocl i te de tendances gauchistes, spontanéistes et l ibertaires. 

Cela exp l ique pourquoi le parti communiste f rançais s'est pen
dant tout un temps montré méfiant à l 'égard du terme autogestion 
auquel il préféra celui de gestion démocratique qui f igurera du reste 
dans le Programme commun de gouvernement adopté le 27 ju in 
1972 par les part is communiste et social iste français. 

Les rét icences du PCF disparurent par la suite. Au fil du temps, 
aussi b ien la CFDT, qui s'était prononcée dès 1968 en faveur de 
l 'autogest ion, que le part i social iste qui fit de même par la suite, 
précisèrent de façon non équivoque le contenu qu' i ls donnent à 
ce terme : en spéci f iant que l 'autogestion a pour condi t ions néces
saires l 'appropr ia t ion sociale des moyens de product ion et une 
plani f icat ion démocrat ique. 

Dès lors, il ne s'agissait plus que d'une quest ion de mots puis
que, sur le fond, les pr incipales composantes de la gauche française 
étaient manifestement d 'accord. Georges Marchais le soul igna : 

« Si ce que certains appellent " autogestion " n'est pas séparé de la 
propriété collective des grands moyens de production et d'échange, de la 
planification démociatique à l'échelle nationale et du pouvoir politique des 
travailleurs, si c'est plus généralement la démocratie socialiste en perpétuel 
progrès et perfectionnement vers des formes de plus en plus poussées de 
direction de toutes les affaires de la société par tous, nous n'avons pas le 
fétichisme des mots. C'est le tond qui compte. Considérer l'autogestion 
comme une perspective socialiste n'a donc pour nous rien d'une hérésie, 
pas plus d'une novation bouleversante. » (2) 

EN BELGIQUE 

C'est dans une large mesure sous l ' in f luence de l 'exemple 
français auquel il arr ive souvent qu'el les se réfèrent que les prises 
de posit ion en faveur de l 'autogestion se sont mult ipl iées au cours 
des dernières années en Belgique. 

Le Congrès extraordinaire de la FGTB (29/31 janvier 1971) s'est 
f ixé pour but de développer le contrôle ouvrier à tous les niveaux 
dans une perspect ive autogestionnaire. L 'autogest ion a été au centre 
de deux col loques organisés par la Fondation André Renard : « Du 
contrôle ouvr ier à l 'autogest ion» (18/20 mai 1971) et «St ra tég ie 
ouvrière vers une société soc ia l is te» (3/7 mai 1973). Le Congrès 
doctrinal du PSB (16/17 novembre 1974) a retenu l 'autogestion 
comme un object i f possible à long terme après que le Congrès des 
Jeunes Socialistes (Waremme, 6/7 avril 1974) eiJt af f i rmé que l 'auto
gestion répond à l 'ex igence « d'une société pleinement démocra
t ique sur tous les plans de la vie ». 

Les prises de posi t ion en faveur de l 'autogest ion ont également 
été nombreuses du côté chrétien. Un texte sur la démocrat isat ion 
de l 'entreprise adopté par le Comité national de la CSC (19 janvier 
1971) évoque « l 'autogest ion des travai l leurs en tant qu' idéal » et le 
Congrès statutaire de la CSC (Coq-sur-Mer, 11 décembre 1975) s'est 
prononcé en faveur d 'une stratégie destinée à about i r à long terme 
à l 'autogestion. Le MOC s'est prononcé dans le même sens et la 
56e Semaine Sociale Wallonne (1974) a pris pour thème : «Ve rs 
l 'autogest ion ». Le GPTC (Groupement Pol i t ique des Travai l leurs 

(2) Colloque sur la gestion démocratique et l'intervention des travailleurs dans 
l'entreprise (18 juin 1973). « Economie et Politique », n. 229-230, août-sept. 1973. 
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Chrétiens) s 'assigne pour object i f l ' instauration d 'une société socia
liste autogest ionnaire et le Mouvement Chrétien pour la Paix s'est 
prononcé pour le socia l isme autogest ionnaire lors de son dernier 
congrès (27 mars 1976). 

La LRT se réc lame également d 'un social isme autogest ionnaire 
et le Rassemblement Wallon s'est f ixé l 'autogest ion comme object i f 
pour des raisons d 'oppor tun i té : « parce que la cogest ion est una
nimement rejetée en Wal lonie par l ' immense major i té des travail
leurs ». 

LE PIEGE DE LA COGESTION 
Si les prises de posi t ion en faveur de l 'autogest ion sont nom

breuses, beaucoup d 'entre elles sont fort vagues et certaines sont 
pour le moins équivoques. 

Si la CSC s 'est prononcée pour l 'autogestion, son Congrès du 
16 mars 1974 a approuvé un projet remplaçant les consei ls d'entre
prise actuels par des « consei ls de travai l leurs » qui n'aurait en 
lui-même r ien d ' inquiétant n'était-ce que les modèles de cogestion 
préconisés par le PSC et le CVP prévoient précisément la créat ion 
de « consei ls de t ravai l leurs ». 

Or aussi b ien le PSC dans sa Déclaration de Seraing (29 mai 
1976) que le CVP dans son programme rénové Voorspoed door 
moed (La prospér i té par le courage) du 23 décembre 1976 préco
nisent une •< réforme de l 'entreprise » qui s ' inspire du système de 
cogestion al lemand. Dans les grandes entreprises, le consei l d'ad
ministrat ion serait remplacé par un comité de direction responsable 
de la gest ion qui serait nommé par un conseil de surveillance 
comprenant un nombre égal de représentants des act ionnaires et 
de représentants des travai l leurs plus un président chois i de com
mun accord. Ce conseil de surveillance serait également appelé à 
approuver les programmes à moyen terme de l 'entrepr ise et les 
décisions importantes. Comme le soul igne le CVP, ce système de 
cogest ion permettrai t d 'établ i r « une étroite solidarité d'intérêts entre 
toutes les composantes de l'entreprise tout en respectant l'unité de 
direction et de gestion. » 

Le peu de réact ions que les projets du PSC et du CVP ont 
provoqué du côté des syndicats chrét iens porte à cro i re que Joseph 
Verhoeven n'est pas le seul à estimer que l 'autogest ion « pourrait 
éventuellement passer par la cogestion ». (3) Les déclarat ions faites 
par Jef Houthuys à une Table ronde consacrée à « la part ic ipat ion 
dans l 'entrepr ise » à laquel le assistait également M. R. Pulinckx, 
administrateur délégué de la FEB, le font croire. Après s'être pro
noncé en faveur d'« une solut ion de concertat ion » assurant le chan
gement nécessaire du statut des sociétés anonymes, il déclara que 
« même l 'autogest ion n'est pas l 'épouvantai l que l 'on dit », ce qui 
rassura sans doute M. Pulincl<x sur la concept ion que le président 
de la CSC se fait de l 'autogestion. 

Les propos lénif iants de Jef Houthuys sont d 'autant plus inquié
tants qu'on assiste depuis quelques mois à un engouement suspect 
pour une réforme du statut de la société anonyme assurant la 
cogestion. Non seulement le PSC et le CVP la préconisent mais 
les divers porte-parole de la « famil le l ibérale » se prononcent dans 

(3) J. Verhoeven. CSC, qui es-tu ? Bruxelles, 1976, p 139. 
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